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(...)

Marty, astier mariage

Au nom de dieu soict sçachent tous
presantz et advenir que ce jourd'hui vingt
quatriesme du mois de mars mil six cens
quatre vingtz dix apres midy a villemur et
dans la maison de madame ysabeau daxea
veuve de jean seigne chiru(rgi)en diocese bas
montauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e regnant nostre
tres chrestien prince louis quatorzie(me) du nom
par la grace de dieu roy de france et de
navarre pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne

……………………………………………………

et presantz les tesmoins bas nommes ont esté en
leurs personnes jean marty marchand trafiquant
catherine cayla maries et guilhaume marty
aussy mar(chan)t trafiquant leur filz habitantz de
villemur d une part et ysabeau astier filhe a
feus gabriel astier maistre chiru(rgi)en et de
ysabeau de seigné acistée et conseilhée de lad(ite)
ysabeau daxea son ayeulle habitantes dud(it) 
villemur d autre lesquelles parties de leur bon
gre et franche vollonté sur le traicté de mariage
que moyenant la grace de dieu s accomplira
d entre led(it) guilhaume marty filz et lad(ite) ysabeau
astier ont faictz passes et arrestes les pactes
suivantz, premieremant led(it) marty filz de
l advis et conseil desd(its) marty et cayla ses pere
et mere a promis de prandre a femme et legitime
espouse lad(ite) astier, et reciproquemant lad(ite)
astier du vouloir et consantemant de lad(ite) daxea
son ayeulle a promis de prandre a mary et loyal
espoux led(it) marty filz, lequel mariage sera
solempnisé suivant l ordre de la relligion
catholique appostolique romaine a la 
premiere requisition de l une ou de l autre
parties les annonces publiees cessant legitime
empechemant a faveur et contempla(ti)on
duquel maraige et pour ayder a suporter
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les charges d icelluy, lad(ite) astier
se constitue en dot et par
consequant aud(it) marty futeur espoux
tous et chascuns ses biens mubles et immubles
presantz et advenir en quoy que concistent et
puissent concister, et sera tenu led(it) marty
filz a mesure qu( )il recevra quelque chose de lad(ite)
constitu(ti)on de le recognoistre a lad(ite) astier
en et sur tous et chascuns ses biens presantz et
advenir et suivant les uz et coustumes de la



presant ville quy sont que advenant le predeces
du mary a la femme, la femme peut prandre
son dot avec l augmant qu( )est moitié moins duquel
augmant elle n'a que l usfruict et jouissance pandant
sa vie en tenant vie viduelle, sy mieux elle
n ayme prandre pantion et entretien sur les biens
du mary suivant sa qualitté et faculté d iceux
ensemble luy app(artien)dra ses robes bagues et joyeaux
et le contraire arrivant que la femme vien(n)e
a deceder plustost que le mary, le mary a
l( )usfruict et jouissance pendant sa vie de l entiere
constitu(ti)on, et par ce que anthoine seigné
mar(chan)t quy se tr(o)uve absant de ce pays despuis
quelques années, print et receut la somme de deux
cens livres des droictz deubz a lad(ite) astier futeure 
espouse sur les biens et hereditté dud(it) feu gabriel
astier son pere, et qu icelluy seigne lors de la

…………………………………………………

reception de lad(ite) somme s obligea par expres de la
payer et deslivrer a lad(ite) astier sa niepce lors qu( )elle
viendroit a se colloquer en mariage, est
convenu et arresté entre lesd(ites) daxea et astier
que lad(ite) astier ne pourra se faire payer aud(it)
seigne de lad(ite) somme de deux cens livres par luy
receue ny des autres sommes qu( )il luy peut devoir
d ailleurs que tant s(e)ullemant apres le deces de lad(ite)
daxea son ayeulle, ny ne pourra non plus demander
aud(it) seigne aucuns intherestz de lad(ite) somme de
deux cens livres ny des autres sommes a elle
deues par led(it) seigne, pourra neanmoins lad(ite)
astier apres le deces de lad(ite)  daxea obliger et
contraindre led(it) seigne a lui payer lad(ite) somme
de deux cens livres et autres sommes qu( )il luy
doit, et en considera(ti)on dud(it) dellay a payer lesd(ites)
sommes et de la promesse que lad(ite) astier fait
de ne demander aucuns intherestz d icelles ains les
donne et quitte des a presant vollontairemant aud(it)
seigne, et ce jusques apres le deces de lad(ite) daxea
laquelle daxea a tout presantemant faict
rellaxe et dellaissemant a lad(ite) astier sa petite
fille de toute sa part et portion qu'est la moitié de
tous et chascuns les biens et droictz deppandantz
de l hereditté de feu danis astier son frere dont lad(ite)
daxea en avoit l usfruict et jouissance pandant sa vie
et tout ainsy qu'est exprimé dans le testamant dud(it)
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feu astier rettenu par moy no(tai)re le
quatrie(sme) avril mil six cens quatre
vingtz six, de laquelle moitié desd(its)
biens /qui sont/ mubles et immeubles lad(ite) astier en pourra
faire jouir et disposer en proprietté comme bon luy
semblera sans prejudice a lad(ite) daxea de
l usufruict et jouissance de l autre moitié des
biens quy appartienent a margueritte astier
sa petit(e) filhe femme de jean bousquet j(e)une mar(chan)t
chaussatier de cette ville, qu( )elle se reserve par expres



durant sa vie, sy a déclaré lad(ite) daxea avoir receu
et rettiré du sieur adrien broha mary de magdellaine
bernadou, la somme de soixante livres quy feust
donnée et leguée a lad(ite) astier futeure espouse
par feue magdellaine daxea sa tante par son dernier
et valable testamant rettenu ainsin que parties
ont dict par m(aîtr)e anthoine boyé no(tai)re dud(it) villemur les an
et jour y contenus, laquelle somme de soixante livres
lad(ite) astier ne pourra se faire payer qu'apres le deces
de lad(ite) daxea son ayeulle quy a cause /de ce/ lad(ite) daxea
consant que lad(ite) astier sa petite filhe jouisse et
possede jusques aud(it) temps, sa part et portion qu est
un quatriesme d une maison scise dans l enclos de la
presant ville et grand rue que feue ysabeau de
boulous luy donna par acte rettenu par moy d(it) no(tai)re
le seictziesme mars mil six cens quatre vingtz un 
mesmes lad(ite) daxea consant et donne pouvoir a lad(ite)

…………………………………………………………………..

astier de vandre et alliener lad(ite) quatriesme partie
de maison quand bon lui semblera, et que du prix
d icelle lad(ite) astier s en rettiene lad(ite) somme de
soixante livres, et le surplus du prix de ladicte
acquisition sera bailhé et desivré a lad(ite) daxea
ou a ses herettiers, et a mesme faveur que
dessus led(it) marty pere a faict donna(ti)on entre vifz a
jamais yrrevocable aud(it) marty son filz sçavoir est
d une piece de terre et vigne scise a russel consulat
de villemur contenant une razée quatre boisseaux
environ et toute la piece en corps quoy que contien(n)e
soit plus ou confronte de levant vigne dud(it)
marty pere midi t couchant un chemin de service
allant de la croux de la peyre septa(ntri)on vigne dud(it)
marty pere et terre de jacques gailhac tisserant et
autres confronta(ti)ons sy poicnt y en a de plus
vrayes entrees yssues droictz de servitudes et autres
appartenances legitimes de lad(ite) piece de terre et
vigne de laquelle led(it) mrty filz en ourra faire
jouir ,et disposer des a presant a ses plaisirs et
vollontes, comme aussy led(it) marty pere donne aud(it)
marty son filz la somme de trois cens livres
laquelle somme il promet bailher et payer a sond(it)
filz avant les espousailhes ensemble a lad(ite) astier
futeure espouse une robe de burat noir avec son
corps, de mesmes led(it) marty pere donne a sond(it)
filz un cheval poil noir qu( )il a encore en son
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pouvoir lequel cheval led(it) marty pere
promet bailher a sond(it) filz lors qu( )il
en sera requis, et moyenant la
presant donna(ti)on faicte aud(it) marty filz il 
promet de ne rien prethandre ny demander du leguat
que luy feust faict par led(it) jean marty son pere
par son dernier testamant rettenu par moy no(tai)re
le unziesme may mil six cens quatre vingtz
deux dans lequel leguat quy dem(e)ure pour non advenu
au moyen de la susd(ite) donna(ti)on est esnoncée la susd(ite) piece



de terre et vigne scise a russel, sy a lad(ite)
catherine cayla pour le plaisir et agreemant qu elle a
dud(it) mariage et du vouloir et licence dud(it) marty
son mary a faict donna(ti)on pure et entre vifz a
jamais yrrevocable aud(it) marty son filz futeur
espoux scavoir est de la quatriesme partie de tous
et chascuns ses biens mubles et immeubles presans
et advenir en quoy que concistent et puissent
concister pour par luy de lad(ite) quatriesme partie
de biens en pouvoir faire jouir et disposer tant a la
vie qu'a la mort a ses plaisirs et vollontes, et ce
tant s(e)ullemant apres le deces de lad(ite) cayla sa
mere quy s en reserve par expres pandant sa vie
l( )usfruict et jouissance d iceux sans que sond(it) filz
l'en puisse troubler en aucune maniere et pour
l observa(ti)on de ce dessus lesd(ites) parties chascune
comme les regarde ont oblige leurs biens qu ont

……………………………………………………..

submis aux rig(u)eurs de justice, presans jean
marty ayne tailleur d habitz de th(ou)l(ous)e autre jean
marty tisserant freres dud(it) futeur espoux jean
vaissier, jean esquié j(e)une filz d autre jean mar(chan)t
andre maury, jean silvestre cordonier, et vital
savieres filz de jean dud(it) villemur lesd(its) jean marty
ayné, vaissier, esquié, maury, silvestre et savieres
signes lesd(ites) parties et autres tesmoins ont dict ne
sçavoir et moy no(tai)re requis 

                    Marty
Esquie
                       Vaissier
     Sylvestre.
Savieres
                  Timbal, not(aire)

Mentions marginales :

Il y a quitt(an)ce 
de 300 l(ivres) t(ournois) et d une
robe rettenue
par timbal no(tai)re
le 14e avril 1690 
                 _____

Il y (a) autre quittance
et recog(noissance) de
divers mubles
descharge et
declara(ti)on dud(it)
14e avril 1690
            _______   


